
5 août 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 29 sur 97

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉQUIPEMENT, DES TRANSPORTS,

DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DU TOURISME ET DE LA MER

Arrêté du 19 juillet 2004 fixant les modalités de rattachement par voie de fonds de concours au
budget du ministère de l’équipement, des transports, de l’aménagement du territoire, du
tourisme et de la mer des sommes versées par les constructeurs de constituants de
remontées mécaniques pour l’évaluation de la conformité des équipements effectués par le
STRMTG

NOR : EQUG0401082A

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, et le ministre de l’équipement, des
transports, de l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer,

Vu l’ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de finances, et notamment
son article 19 ;

Vu le décret du 26 juillet 1939 portant réforme de la comptabilité des fonds de concours, modifié par le
décret no 81-393 du 24 avril 1981 relatif au rattachement des crédits de fonds de concours ;

Vu le décret no 2002-834 du 2 mai 2002 portant assimilation à des fonds de concours de recettes perçues
pour la rémunération de certains services rendus par le ministère de l’équipement, des transports et du logement
et du produit de diverses recettes à caractère non fiscal ;

Vu le décret no 2002-835 du 2 mai 2002 relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère
de l’équipement, des transports et du logement,

Arrêtent :

Art. 1er. − Pour les années 2004 et 2005, les versements effectués par les constructeurs de constituants de
remontées mécaniques pour les contrôles de conformité effectués par le service technique des remontées
mécaniques et des transports guidés sont rattachés, par voie de fonds de concours, au chapitre 34-97 « Moyens
de fonctionnement des services déconcentrés » du budget du ministère de l’équipement, des transports, de
l’aménagement du territoire, du tourisme et de la mer (I. − Services communs).

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 juillet 2004.

Le ministre de l’équipement, des transports
de l’aménagement du territoire,

du tourisme et de la mer,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur

des affaires financières
et de l’administration générale :

La sous-directrice des affaires financières,

M.-T. HANSMANNEL

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

La sous-directrice,

C. BUHL


